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-------- Message transféré --------

Sujet :RE: Cas par cas projet : créa�on d'un nouveau marqueur urbain à travers la construc�on

d'un projet mixte (lot 3.2) dans le quar�er du Grand Arénas à Nice (06)

Date :Tue, 6 Dec 2022 18:15:07 +0000

De :> amoreau (par Internet) <amoreau@apsysgroup.com>

Répondre à :amoreau <amoreau@apsysgroup.com>

Pour :VAUGLIN François - IGEDD/AE <francois.vauglin@developpement-durable.gouv.fr>

Cher Monsieur,

Je vous prie de trouver les éléments de réponses à vos ques�ons. N’hésitez pas à revenir vers moi pour tout besoin

de précisions.

Le projet se situe à l’Est de l’embouchure du fleuve le Var (basse vallée) faisant l’objet d’un plan de préven�on du

risque inonda�on (PPRi) approuvé le 18 avril 2011, révisé par�ellement le 25 juin 2013 pour couvrir le secteur du

Grand Arénas et modifié le 15 janvier 2014 pour le secteur de l’avenue de Californie. L’aire d’étude du projet est située

en zone bleue B6 de ce PPRi. Ce2e zone correspond à un niveau d’aléa de base nul mais à un niveau de l’aléa

excep�onnel de fort à très fort. Le PPRi soumet les projets urbains à la réalisa�on d’un schéma hydraulique

d’ensemble et fixes les cotes d’implanta�on minimales à respecter.
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De : VAUGLIN François - IGEDD/AE <francois.vauglin@developpement-durable.gouv.fr>

Envoyé : lundi 28 novembre 2022 20:36

À : Anthony MOREAU <amoreau@apsysgroup.com>

Objet : Re: Cas par cas projet : créa�on d'un nouveau marqueur urbain à travers la construc�on d'un projet mixte (lot 
3.2) dans le quar�er du Grand Arénas à Nice (06)

Bonjour,

j'ai été désigné pour préparer la décision suite à votre demande.

En complément de votre dossier, pourriez-vous m'apporter des précisions sur la réglementa�on du PPRI au niveau de 
votre projet et sur la manière dont il sera tenu compte du risque d'inonda�on ?

Une ques�on de bonne compréhension : votre projet comporte-t-il des sous-sols ?

Merci,

François Vauglin

Rapporteur à l'Autorité Environnementale de l'IGEDD



Le PPRi délimite la zone du Grand Arénas dans laquelle l’aménagement est autorisé sous réserve qu’un schéma de

cohérence hydraulique et d’aménagement d’ensemble (SCHAE) soit élaboré à l’échelle de la zone. Ce schéma a été

approuvé le 26 novembre 2012. Lors de la cons�tu�on de ce schéma, deux types de crue ont été prises en compte

pour caractériser l’aléa :

La crue centennale de débit 3 800 m3/s et une crue excep�onnelle de débit 5 000 m3/s.

Les no�ons de digues résistantes : des bandes de sécurité et d’espace stratégique sont appliquées au cas du

fleuve Var.

Les projets d’aménagement envisagés sur le secteur du Grand Arénas peuvent être séquencés dans le temps en 4

configura�ons :

Configura�on 1 : créa�on du pôle mul�modal à l’horizon 2018 avec la créa�on du passage sous la voie SNCF

pour le tramway. Ce2e configura�on englobe la réalisa�on d’environ 66 700m² d’emprise au sol de nouvelles

construc�ons formant des îlots étanches.  

Configura�on 2 : ce2e configura�on retrouve le pôle mul�modal complété d’ilots urbains tel que le projet lot

3.2 qui est conçu pour être étanche, de la future gare Saint-Augus�n et de la zone nord de l’aéroport implantée

entre la voie SNCF et la promenade des anglais.

Configura�on 3 : ce2e configura�on présente l’aménagement d’ensemble final à savoir la configura�on 2

complétée par le parc des exposi�ons et la créa�on de l’axe Maïcon offrant une autre possibilité aux eaux de

passage au sud de la voie SNCF.

Configura�on 4 : ce2e configura�on est une variante de la configura�on 3 sans la réalisa�on du passage

Maïcon.

Les études du SCHAE reposent sur une modélisa�on hydraulique bidimensionnelle, modélisant plusieurs scénarios

hydrologiques ainsi que plusieurs configura�ons d’état topographiques tenant compte d’aménagement dans et autour

de la ZAC Grand Arénas. Les résultats des études ont démontré que les configura�ons 3 et 4 incluant le parc des

exposi�ons génèrent des augmenta�ons importantes du fait de l’accroissement significa�f du débit transitant sous la

voie ferrée en bordure du Var contrairement aux configura�ons 1 et 2. L’opéra�on d’aménagement sur le secteur du

Grand Arénas prend donc en compte l’aléa inonda�on. Ainsi, les premiers niveaux seront hors d’eaux en cas de crues

du Var. En cas de crues du Var, la période cri�que liée aux débordements est de 10h perme2ant largement de me2re

en œuvre la stratégie d’interven�on des secours qui est intégrées dans le PCS de la ville de Nice.

Il est important de noter que le PPRI autorise sous prescrip�ons le dépôt de remblais et déblais pendant la phase de

travaux du lot 3.2.

Le projet est compa�ble aux disposi�ons encadrant la côte d’implanta�on des construc�ons et des installa�ons autres

que celles à usage d’habita�on, de parkings et d’aires de sta�onnement. Ainsi, la côte de plancher du premier niveau

aménageable dans les construc�ons ou la côte de la plate-forme des installa�ons peut être admise sous la côte
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d’implanta�on définie dans les sec�ons des zones concernant le projet. Dans ce cas, l’ensemble des niveaux

aménageables et leurs accès situés sous la côte d’implanta�on ne doivent pas accueillir d’occupa�on humaine

permanente ni d’équipement sensible à l’eau. Le projet prévoit par conséquent l’installa�on de portes étanches pour

les accès du parking souterrain (R-1) situé sous la côte d’implanta�on, de plus, le parking souterrain ne cons�tue pas

un lieu d’occupa�on humaine permanente. Le reste du projet est situé au-dessus de la côte d’implanta�on fixée (+7.25

NGF).

Le projet de l’îlot 3.2 est compa�ble avec les modalités inscrits dans le PPRi révisé. Le projet prend en compte le

risque inonda�on et met en place lors de la séquence ERC, des mesures d’évitement et de réduc�on afin de limiter

le risque d’inonda�on en phase travaux et exploita�on comme explicité dans la no�ce environnementale. Par

ailleurs, compte tenu de la présence d’une nappe à faible profondeur, ainsi que des terrains de faible qualité

mécanique, la réalisa�on des niveaux d’infrastructure nécessitera la réalisa�on d’un soutènement con�nu étanche,

dont le type dépendra des hauteurs de terrassement.

Ce principe de soutènement perme(ra d’assurer la réalisa�on des niveaux d’infrastructure du projet, en limitant

les déplacements à l’extérieur de l’enceinte de soutènement (et donc les impacts sur les avoisinants). En phase

PROJET, les seuils limites de déplacement seront définis, en fonc�on du type et de la sensibilité des ouvrages

mitoyens. L’applica�on de la méthode observa�onnelle en phase travaux perme(ra d’analyser le comportement

réel de l’ouvrage par rapport à son comportement théorique, via le suivi d’un plan d’instrumenta�on de l’ouvrage

et des avoisinants. La mise en place d’un plan de sauvegarde en amont de ce suivi observa�onnel perme(ra

d’adapter les disposi�fs construc�fs si nécessaire.

Le raba(ement de la nappe pour la réalisa�on des niveaux d’infrastructure sera assuré dans des condi�ons

sa�sfaisantes de limita�on des débits de pompage et de stabilité du fond de fouille.

Bien à vous,

Anthony Moreau

Directeur du Développement

+33 (0)6 31 28 44 09

+33 (0)1 44 05 77 77

amoreau@apsysgroup.com

28-32 avenue Victor Hugo – 75116 Paris

www.apsysgroup.com

Ensemble adoptons des gestes responsables : n’imprimez ce mail que si nécessaire.
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